Reglement factures en colocation

Par redbull291, le 12/04/2008 a 01:49

Bonjourrnrnactuellement en colocation , j'ai recu il y a un mois une facture de gaz d'un
montant de 430euros ,mon colocataire refuse de payer la moitié , quels sont les recours pour
récupérer le montant ? rndans l'attente de votre réponsernbonne journée

Par julian45, le 12/04/2008 a 20:28

bonjour le bail est il a vos deux noms?

Par redbull291, le 12/04/2008 a 21:17

Bonsoir , le bail est & nos noms a tousrnrnsi tu as une réponse merci rnbonne soirée
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